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ALLIANZ IARD                
Direction Opérations Entreprises                 
Case Courrier 8 10 33 
5C Esplanade Charles de Gaulle  
33081 BORDEAUX CEDEX 
 

ALLIANZ RESPONSABILITE CIVILE DES ENTREPRISES DE SERVICE 
 
La Société Allianz IARD certifie que :     
INFILTRO  
11 B ALLEE DES LILAS 
49290 CHALONNES SUR LOIRE  
 
Est  titulaire d’une police d’assurance Responsabilité Civile Activités de Services n° 55761595   

Ce contrat, a pour objet de : 

 Satisfaire aux obligations édictées par l’ordonnance n° 2005 – 655 du 8 juin 2005 et son décret d’application 
n° 2006 – 1114 du 5 septembre 2006, codifié aux articles R212-4 et L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, ainsi que ses textes subséquents ;                                                                            

 Garantir l’assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir à l’égard 
des tiers du fait de ses activités professionnelles déclarées aux Dispositions Particulières à savoir : 

 - Diagnostic de performance énergétique 

 - Etudes thermiques réglementaires( RT2005 et RT 2012) 

 - Attestation de la prise en compte de la réglementation thermique à l'achèvement des travaux 

 - Réalisation d'études thermiques : infiltromètrie 

 - Réalisation d-études thermiques : thermographie infrarouge 

 - Mesures de perméabilité à l’air sur les réseaux de ventilation 

 - Réalisation de tests d'infiltrométrie et/ou thermographie infrarouge selon le cahier des charges 
BBC Effinergie (hors des bilans thermiques) A L'EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE D'EXPERT 
EN RENOVATION ENERGETIQUE ET/OU DE TOUTE PRESTATION D'ORDRE TECHNIQUE 
ASSIMILEE A UNE ACTIVITE D'INGENIERIE/BUREAU D'ETUDE. 

 . 

Le présent document, établi par Allianz, est valable jusqu’au du 02/11/2016 au 01/11/2017 . Il a pour objet 

d’attester l’existence d’un contrat. Il ne constitue toutefois pas une présomption d’application des 

garanties et ne peut engager Allianz au-delà des clauses, conditions et limites du contrat auquel il se 

réfère. Toute adjonction autre que le cachet et la signature du représentant de la Société est réputée non écrite. 

Fait à Bordeaux le 01 mars 2017   

Pour la Compagnie 

 


